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Assemblée communale du 3 novembre 2020 

Rapport concernant un projet d’investissement 
 

*  *  * 
 

Remplacement d’une conduite d’eau à Progens 
 

 

 
 
 
Introduction 
 
Selon notre PIEP (plan d’infrastructure d’eau potable), la propriété d’un tronçon du réseau d’eau au 

village du Progens devrait être transférée de la commune de la Verrerie vers l’AVGG. Le tronçon en 

question va de la route de la Colline 85 (Bernard Andrey) à la route de la Colline 132 (Dominique et 

Béatrice Duay). La construction d’un garage sur la conduite d’eau se trouvant sur la parcelle de 

l’ancienne école vendue à Monsieur Meier a accéléré le projet de reprise de cette conduite. 

 

Projet 

En tenant compte que la commune devrait mettre à neuf cette conduite avant de la remettre et que 

l’AVGG souhaite augmenter son calibre afin de créer un maillage principal de son réseau, le bureau 

d’ingénieur Ribi de Fribourg a établi le budget d’investissement en se basant sur des soumissions et a 

élaboré une clé de répartition des coûts entre la commune de la Verrerie et l’AVGG. Celle-ci a été 

validée lors de la séance du conseil communal le 7 juillet 2020 et par l’assemblée extraordinaire des 

délégués de l’AVGG le 1er octobre 2020 à Chapelle. 

Le montant total de l’investissement (part communale et part l’AVGG) s’élève à 413'000 francs 

 

Montant de l’investissement 

Le conseil communal sollicite de l’Assemblée un crédit d’investissement d’un montant arrondi à 210’000 
francs.  
Les travaux ont été attribués à l’entreprise François Bossel de Grattavache sous réserve de 
l’acceptation de l’investissement par l’assemblée et de la délivrance du permis de construire. 
 
 
 
Progens, le 21 octobre 2020 

 


